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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement 
par voie de PACTE d’agents administratifs des finances publiques au titre de l’année 2023 

NOR : ECOE2316958V 

Un arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique en date 
du 24 juillet 2023 a autorisé au titre de l’année 2023 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux 
carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents 
administratifs des finances publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de l’année 2023 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents administratifs des finances publiques est 
fixé à 152. 

Ces places sont réparties de la manière suivante : 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ain ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Allier ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Alpes-de-Haute-Provence ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Hautes-Alpes ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Ardèche ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Aude ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aveyron ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 

Bouches-du-Rhône ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Calvados ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Cantal ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Charente ; 
1 poste à la direction départementale des Finances publique de la Charente-Maritime ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Cher ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Corrèze ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Corse ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Côtes-d’Armor ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Dordogne ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Doubs ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Eure-et-Loir ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Gers ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Hérault ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques d’Indre-et-Loire ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Isère ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Jura ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Landes ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de la Loire ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire- 

Atlantique ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques du Lot-et-Garonne ; 
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2 postes à la direction départementale des finances publiques du Maine-et-Loire ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Marne ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Marne ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Mayenne ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Morbihan ; 
10 postes à la direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Oise ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques du Puy-de-Dôme ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Hautes-Pyrénées ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques Région Grand Est et du département du Bas-Rhin ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Sarthe ; 
5 postes à la direction départementale des finances publiques de la Savoie ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Savoie ; 
4 postes à la direction régionale des finances publiques d’Ile-de-France et de Paris ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de Normandie et du département de la Seine- 

Maritime ; 
5 postes à la direction départementale des finances publiques des Yvelines ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Deux-Sèvres ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Somme ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Tarn ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Vendée ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Vienne ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Vosges ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Yonne ; 
6 postes à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine ; 
5 postes à la direction départementale des finances publiques de la Seine-Saint-Denis ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-d’Oise ; 
2 postes au service de la documentation nationale du cadastre ; 
1 poste à la direction des vérifications nationales et internationales ; 
1 poste à la direction nationale d’enquêtes fiscales ; 
1 poste à la direction des grandes entreprises ; 
1 poste à la direction des créances spéciales du Trésor ; 
3 postes à la direction des impôts des non-résidents ; 
1 poste à la direction spécialisée des finances publiques pour l’Assistance Publique, Hôpitaux de Paris ; 
1 poste à la direction spécialisée des finances publiques pour l’étranger ; 
2 postes à la direction de contrôle fiscal Sud-Est ; 
1 poste à la direction de contrôle fiscal Nord ; 
1 poste à la direction de contrôle fiscal Centre-Est. 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle emploi est fixée au 8 septembre 2023. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection sera réalisé entre le 18 et le 27 septembre 2023. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection s’effectuera du 28 septembre au 13 octobre 2023. 

3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert : 
– aux candidats âgés de 28 ans au plus, sortis du système éducatif sans diplôme ou sans qualification 

professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme de fin de 
second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveau 3, anciennement V) ; 

– aux candidats âgés de 45 ans et plus (sans condition de diplôme) en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaires de minima sociaux : 
– revenu de solidarité active, allocation de solidarité spécifique, allocation aux adultes handicapés ; 
– ou revenu minimum d’insertion ou allocation de parent isolé dans les départements d’outre-mer et les 

collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon. 
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La condition d’âge est appréciée à la date limite de dépôt des candidatures, soit le 8 septembre 2023. 
Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 

casier judiciaire, service national). 
Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 

européenne ou de l’Espace économique européen. 
Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 

au plus tard à la titularisation. 

4. Constitution du dossier de candidature 

Le candidat doit impérativement retirer ou télécharger, via le site www.pole-emploi.fr, le dossier de candidature 
auprès de Pôle emploi. Ce dossier doit être envoyé à l’adresse indiquée sur l’offre d’emploi ou au Pôle emploi du 
lieu de domicile du candidat, au plus tard le 8 septembre 2023. 

Le dossier de candidature comprend : 
– une fiche de candidature « Recrutement dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle emploi ou 

téléchargeable sur le site de Pôle emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude 
et, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par Pôle emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE et 
la complétude des dossiers. Pôle emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2023 d’un contrat 
de droit public d’une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, si l’agent est déclaré apte à exercer les fonctions par la commission de titularisation, 
après vérification de son aptitude professionnelle, celui-ci sera titularisé dans le corps des agents administratifs des 
finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle emploi et du ministère de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique : 
– Pôle emploi : www.pole-emploi.fr, https://www.pole-emploi.fr/candidat/vos-recherches/preparer-votre-candidature/le- 

pacte--parcours-dacces-aux-ca.html ; 
– ministère : www.economie.gouv.fr, lien pratique bas de page d’accueil : recrutement, recrutement sans concours, PACTE. 

En savoir plus et consulter les offres DGFIP, avis de recrutement par voie de PACTE au titre de l’année 2023.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement 
par voie de PACTE d’agents techniques des finances publiques au titre de l’année 2023 

NOR : ECOE2316959V 

Un arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique en date 
du 24 juillet 2023 a autorisé au titre de l’année 2023 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux 
carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents 
techniques des finances publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de l’année 2023 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents techniques des finances publiques est fixé 
à 18. 

Ces postes sont répartis de la manière suivante : 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Charente ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de la Corse et du département de la Corse-du-Sud ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques d’Indre-et-Loire ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Isère ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Jura ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de Seine-et-Marne ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Yvelines ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Vienne ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Yonne ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Essonne ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine ; 
1 poste à la direction de contrôle fiscal Centre-Est. 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle Emploi est fixée au 8 septembre 2023. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection sera réalisé entre le 18 et le 27 septembre 2023. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection s’effectuera du 28 septembre au 13 octobre 2023. 

3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert : 
– aux candidats âgés de 28 ans au plus, sortis du système éducatif sans diplôme ou sans qualification 

professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme de fin de 
second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveau 3, anciennement V) ; 

– aux candidats âgés de 45 ans et plus (sans condition de diplôme) en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaires de minima sociaux : 

– revenu de solidarité active, allocation de solidarité spécifique, allocation aux adultes handicapés ; 
– ou revenu minimum d’insertion ou allocation de parent isolé dans les départements d’outre-mer et les 

collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

La condition d’âge est appréciée à la date limite de dépôt des candidatures, soit le 8 septembre 2023. 
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Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 
casier judiciaire, service national). 

Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen. 

Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 
au plus tard à la titularisation. 

4. Constitution du dossier de candidature 

Le candidat doit impérativement retirer ou télécharger, via le site www.pole-emploi.fr, le dossier de candidature 
auprès de Pôle Emploi. Ce dossier doit être envoyé à l’adresse indiquée sur l’offre d’emploi ou au Pôle Emploi du 
lieu de domicile du candidat, au plus tard le 8 septembre 2023. 

Le dossier de candidature comprend : 
– une fiche de candidature « Recrutement dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle Emploi ou 

téléchargeable sur le site de Pôle Emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude 
et, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par Pôle Emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE et 
la complétude des dossiers. Pôle Emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2023 d’un contrat 
de droit public d’une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, si l’agent est déclaré apte à exercer les fonctions par la commission de titularisation, 
après vérification de son aptitude professionnelle, celui-ci sera titularisé dans le corps des agents techniques des 
finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle Emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle Emploi et du ministère de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique : 
Pôle Emploi : www.pole-emploi.fr → accueil Pôle Emploi → actualités de l’emploi → candidat → vos recherches → préparer 

votre candidature → le PACTE. 
Ministère : www.economie.gouv.fr → lien pratique bas de page d’accueil : recrutement → recrutement sans concours → 

PACTE → En savoir plus et consulter les offres → DGFIP - avis de recrutement par voie de PACTE au titre de l’année 2023.  
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RECRUTEMENT PACTE

FICHE DE DÉCLARATION DES OFFRES DE RECRUTEMENT

AGENT(E) ADMINISTRATIF(VE) DES FINANCES PUBLIQUES – CONTRAT PACTE

Des notions en bureautique seraient appréciées.

SITE ENTREPRISE

DESCRIPTION DE 
L’OFFRE

Dans le cadre du PACTE, la Direction départementale des Finances publiques (DDFIP) 
de l’AVEYRON recrute des agents de catégorie C par contrat de 12 mois en vue d’une 
titularisation sous réserve d’évaluation.
L’agent(e)administratif(ve)  des Finances publiques a l’opportunité d’exercer des 
métiers très diversifiés tels que la tenue de la comptabilité de l’Etat, la gestion, le 
contrôle et le recouvrement de l’impôt, la gestion des ressources humaines et 
budgétaires, etc …
Conditions d’accès au dispositif PACTE :
- remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics
- et être âgé(e) de moins de 29 ans sans diplôme ou qualification ou un niveau de 
qualification inférieur au baccalauréat ;
- ou être âgé(e) de 45 ans et plus, en situation de chômage de longue durée (12 mois et 
plus) et bénéficiaire des minima sociaux : ASS, RSA, AAH (sans condition de diplôme).

AUTRE(S) 
COMPÉTENCE(S)

SAVOIR-ÊTRE 
PROFESSIONNEL

Vous êtes motivé(e), autonome, rigoureux(se), réactif(ve) et avez le sens du travail en 
équipe.

PRÉSENTATION DE 
L’ENTREPRISE

En 2023, la DGFIP recrute 152 agents administratifs des Finances publiques par voie de 
PACTE.
Dossier de candidature :
 - la fiche PACTE disponible sur :
https://www.pole-emploi.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-
en-telechargement---dem/fichecandidaturepacte66066.pdf
 - CV + lettre de motivation obligatoire

https://www.economie.gouv.fr/recrutement/pacte-0

DÉTAILS POUR PÔLE 
EMPLOI

Nombre de postes : 1
Lieu de travail : MILLAU
Type de contrat : Contrat à durée déterminée de 12 mois 
Date de début : 01/12/2023 – Date de fin : 30/11/2024
Nature d’offre : contrat PACTE
Durée hebdomadaire de travail : 35 heures hebdomadaires
Salaire indicatif :  1 777 euros brut mensuel
Qualification :  aucune
Conditions d’exercice : horaires normaux
Expérience : débutant accepté
Formation : aucune
Effectif de l’entreprise :
Secteur d’activité : administration publique

CADRE RÉSERVÉ A 
PÔLE EMPLOI

Dossier à retourner complet (avec numéro de l’offre) à l’agence PE ……… par mail 
(………@pole-emploi.fr) ou par courrier : adresse de l’agence (à compléter par POLE 
EMPLOI) au plus tard le 08/09/2023 minuit.
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SIRET

130 012 917 00014

Téléphone 

05 65 75 40 30

SERVICE Division des Ressources humaines

Courriel

Mme Valérie BAUBIL

Téléphone 

05 65 75 47 30

FONCTION Responsable de la division RH FORPRO

Courriel

L’EMPLOYEUR
(informations à destination des DREETS uniquement)

MINISTERE/
COLLECTVITÉ

Ministère de l’Economie, des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et numérique

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION / 
ÉTABLISSEMENT

Direction départementale des Finances publiques de 
l’Aveyron

ddfip12.ppr.personnel   
@dgfip.finances.gouv.fr

RESPONSABLE 
RECRUTEMENT

valerie.baubil
@dgfip.finances.gouv.fr

LIEU DES ÉPREUVES 
DE SÉLECTION 2, place d’Armes

12000 RODEZ

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la aux directeurs régionaux de l’économie, de 
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Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté 

portant encadrement des supporters de l’Association Sportive de Saint-Etienne (ASSE) et
encadrant leur déplacement à l’occasion du match de football professionnel de Ligue 2

BKT, opposant l’équipe du Rodez Aveyron Football (RAF) à celle de l’ASSE
le samedi 12 août 2023

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code pénal ;
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2214-4 ;
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 211-2 et
L. 211-5 ;
Vu le code du sport, notamment ses articles L. 332-1 à L. 332-21 ;
Vu la loi du 2 mars 2010 renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection des
personnes chargées d’une mission de service public ;
Vu la loi N°2016-564 du 10 mai 2016 et les décrets N°2016-957 du 12 juillet 2016 et N°2016-1954
du  28  décembre  2016  renforçant  le  dialogue  avec  les  supporters  et  la  lutte  contre  le
hooliganisme ;
Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme ;
Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;
Vu le décret du Président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant Monsieur
Charles GIUSTI, préfet de l'Aveyron ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  4  mai  2023  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Alexandre RIZZON, directeur des services du cabinet du préfet de l'Aveyron ;

Vu  le décret n°2021-551 du 4 mai 2021 portant publication de la convention du Conseil de
l’Europe sur une approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services lors des matchs
de football et autres manifestations sportives ;
Vu l'arrêté  ministériel  du  28  août  2007  portant  création  d'un  traitement  automatisé  de
données à caractère personnel relatif aux personnes interdites de stade ;
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Vu la circulaire du ministre de l’Intérieur INTK2127556J du 10 septembre 2021 relative à la lutte
contre la violence dans les stades ;
Vu l’instruction ministérielle complémentaire INTK213355J du 31 décembre 2021 relative aux
mesures de police administrative pour lutter contre la violence dans les stades ;
Vu l’instruction ministérielle INTD2205085J  du 25 avril 2022 relative aux rencontres sportives à
risques  et interdictions de déplacement de supporters ;
Considérant la réunion de sécurité avec les forces de sécurité intérieure, la mairie de Rodez, le
Rodez Aveyron Football (RAF), les représentants de l’Association Sportive de Saint-Etienne et la
Division nationale de lutte contre le hooliganisme (DNLH) du 2 août 2023 ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L. 332-16-2 du code du sport, il appartient au préfet, pour
prévenir  les troubles graves à l’ordre public et  à la sécurité des personnes et des biens à
l’occasion des manifestations sportives, de restreindre la liberté d’aller et venir des personnes se
prévalant de la qualité de supporter ou se comportant comme tel, dont la présence au lieu
d’une manifestation sportive est susceptible d’occasionner des troubles graves à l’ordre public ;
Considérant  que l’équipe  du Rodez Aveyron Football  sera opposée à celle  de l’Association
Sportive de Saint-Etienne,  lors d’une rencontre,  dans le cadre du championnat de France de
football professionnel de Ligue 2 BKT, le samedi 12 août 2023 à 15h00 au stade Paul Lignon à
Rodez ;
Considérant l’attente très forte des ultras de l’Association Sportive de Saint-Etienne vis-à-vis de
ce match et de la tendance de certains supporters à se comporter de manière violente ;
Considérant que les déplacements de l'ASSE sont fréquemment sources de troubles à l'ordre
public du fait du comportement violent de certains supporters ou d'individus se prévalant de la
qualité de supporters de cette équipe, manifesté de façon récurrente aux abords des stades et
dans les centres-villes des lieux de rencontre, tant par des rixes entre supporters que par des
violences contre les forces de l'ordre ou des jets de pétards, fumigènes ou bombes agricoles ;
qu'il en a été notamment ainsi le 14 septembre 2018 (Paris-Saint-Germain - ASSE), le 26 octobre
2018 (Nîmes Olympique - ASSE), le 6 avril 2019 (Amiens Sporting Club - ASSE), en marge des
rencontres avec l'équipe du stade Rennais Football Club les 10 mars 2018, 10 février 2019 et 1er
décembre 2019, le 9 février 2020 (Montpellier Hérault Sporting Club - ASSE), le 16 février 2020
(stade Brestois 29 - ASSE), le 12 septembre 2021 (Montpellier Hérault Sporting Club – ASSE), le 2
janvier 2022 (Jura Sud - ASSE) où près de 126 engins pyrotechniques ont été utilisés et où des
dégradations  graves  ont  été  constatées  au  sein  de  la  tribune  hébergeant  les  supporters
stéphanois,  ainsi que le dimanche 13 février 2022 (Clermont Foot 63 – ASSE) où près de 140
supporters  stéphanois  réunis  en centre-ville  de  Clermont-Ferrand dès  10h30 et  sans  billet
d’accès au match ont rejoint les abords du stade Gabriel Montpied, où une rixe a éclaté entre
les supporters et des habitants. 

Considérant que des tensions et des dégradations ont également été constatées lors du match
RAF-ASSE le 29 avril 2023 à Rodez ;

Considérant qu’au vu des faits énumérés, les différents groupes de supporters risquent de
s’affronter physiquement, que le risque d’attroupements et de troubles à l’ordre public avant,
pendant et après le match, en centre-ville et sur un périmètre élargi autour du stade, est avéré ;
Considérant que des informations échangées avec le représentant de l’Association Sportive de
Saint-Etienne lors de la réunion préparatoire du 2 août 2023, il est ressorti que les supporters de
l’ Association Sportive de Saint-Etienne se rendent à Rodez majoritairement en bus et minibus ;
Considérant, par ailleurs, la capacité d’accueil limitée dans le parcage visiteurs du stade Paul
Lignon – stade en cours de restructuration – et la complexité de gestion des flux de circulation
dans l’environnement immédiat du stade Paul Lignon qui nécessite, en fonction du niveau de
risque  des  rencontres  de  football,  des  mesures  de  circulation  adaptées,  fixées  par  arrêté
municipal ;
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Considérant que  la  mobilisation des  forces  de  sécurité,  même en nombre important,  ne
pourra, à défaut de l’adoption de mesures de restriction et d’encadrement particulières, suffire
à assurer la sécurité des personnes et notamment celle des supporters eux-mêmes ;
Considérant que, dans le même temps, les forces de l’ordre sont toujours particulièrement
mobilisées  pour  faire  face  à  la  menace  terroriste  qui  demeure  actuelle  et  prégnante  sur
l’ensemble  du  territoire  national  ;  qu’elles  ne  sauraient  être  détournées  de  ces missions
prioritaires pour répondre à des débordements liés au comportement de supporters dans le
cadre de rencontres sportives telles que ce match ;
Considérant la disponibilité limitée des  unités de  forces mobiles pour  assurer la sécurité
des personnes, et notamment celle des supporters eux-mêmes ;
Considérant  que, dans ces conditions, la présence sur la voie publique, en centre-ville, aux
alentours  du stade Paul  Lignon,  de personnes se prévalant  de la  qualité de supporter  de
l’Association Sportive de Saint-Etienne ou connues comme étant supporters de ce club, à
l’occasion du match qui se déroulera le samedi 12 août 2023 à 15h00, comporte des risques
sérieux pour la sécurité des personnes et des biens et qu’il convient ainsi de limiter la liberté
d’aller et venir de toute personne se prévalant de la qualité de supporters de l’Association
Sportive de Saint-Etienne ;
Sur proposition du directeur adjoint des services du cabinet,

ARRÊTE         

Article  1  er   :  Est  interdit  à  toute  personne  se  prévalant  de  la  qualité  de  supporter  de
l’Association sportive de Saint-Etienne (ASSE) ou se comportant comme tel, du samedi 12 août
2023 à 10h00  au dimanche 13 août 2023 à 06h00, de circuler  ou de stationner sur la voie
publique dans un périmètre délimité par les rues suivantes et dont la cartographie est annexée
au présent arrêté :

• Place d’Armes – Rue Peyrot – Rue Planard – Boulevard du 122ème RI – Giratoire de
l’Agriculture – Avenue de l’Europe – Rue Jean Ferrieu – Rue Eugène Loup – Rue de la
Boriette  –  Rue  Vieussens  angle  rue  Paraire  –  Avenue  Amans  Rodat  –  Rue  Louis
Lacombe – Boulevard de Guizard – Boulevard Gally- Boulevard Gambetta et dans un
rayon de 150 mètres autour des rues citées précédemment. 

Article 2 :  Fait exception aux dispositions de l’article 1er,  le déplacement des  supporters  de
l’ASSE,  munis de titres d’accès au stade,  et  acheminés sous la responsabilité  de l’ASSE, qui
devront se regrouper au point de ralliement, défini et communiqué préalablement à l’ASSE  par
la préfecture de l’Aveyron, afin d’être acheminés vers le parking visiteur (tribune nord) du stade
Paul Lignon.

Les policiers de la DDSP 12 assistés d’un équipage de motocyclistes en renfort escorteront les
bus et minibus du point de ralliement (situé sur l’aire de repos, 5 Route de Laissac à Onet le
Château -12-, points GPS 44.37494 / 2.65174) jusqu’au stade Paul Lignon. 
L’arrivée des bus au point de rendez-vous est fixée à 13h15 au plus tard.
Le départ du point de rendez-vous, sous escorte, est fixé à 17h30 au plus tard.
Ces horaires seront susceptibles d’être modifiés et adaptés aux circonstances par les
services de la préfecture ou les forces de l’ordre.

Article   3   : Sont interdits du samedi 12 août 2023 à 10h00 au dimanche 13 août 2023 à 06h00 :
• dans  le  périmètre  visé  à  l'article  1er et  dans  l'enceinte  du  stade :  la  possession,  le

transport  et  l'utilisation de  tout pétard,  fumigène,  drapeau ou banderole  dont  les
inscriptions appellent à la provocation, à la violence ou à la haine et tout objet pouvant
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être utilisé comme projectile, ainsi que la possession et le transport de toute boisson
alcoolisée ;

• dans le périmètre visé à l’article 1er  et dans l’enceinte du stade à l’exception du secteur
visiteurs de la tribune nord, tout comportement permettant de caractériser la qualité
d’un individu en tant que supporter  de l’ASSE :  arborer un drapeau, une écharpe, un
signe ou toute autre pièce de vêtement aux couleurs ou aux symboles  de l’ASSE ou
chanter les hymnes propres à ce club.

Article   4     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Aveyron, notifié à M. le directeur départemental de la sécurité publique de l’Aveyron,
au colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de l’Aveyron, à M. le
Procureur de la République près le Tribunal judiciaire de Rodez, à MM. les présidents de la
Ligue de Football Professionnel, des clubs du  Rodez Aveyron Football  et  de l’Association
Sportive de Saint-Etienne et à M. le maire de Rodez. Il sera affiché en mairie de Rodez et aux
abords des périmètres définis à l’article 1er.

Article    5   :  Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 et suivants du code de la
justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notification. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article    6   : Le directeur  des  services  du cabinet  du  préfet  de  l’Aveyron,  le  directeur
départemental de la sécurité publique de l’Aveyron, le colonel commandant le groupement de
gendarmerie départementale de l’Aveyron et le maire de Rodez, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

     Rodez, le 4 août 2023 

    Pour le préfet et par délégation,    
Le directeur adjoint des services du

cabinet,

Maxandre PAURON
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